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ARRETE  A2023- 1154

OBïET : Autorisadon de déversernentd'eaux réslduaires industrielles au réseaud'assainissement

ETABLISSEMENT BENEFICIAIRE : HOPITAL INTERCOMMUNAL ANDRE GREGOIRE
Adresse de l'établissement : 56 boulevard de la Boissière, 93100 MontreuU ;
 SIRET : 26930261800013/  APE : 8610Z ;
Interlocuteur : Claude LARTIGE (Responsable de maintenance /claude-laîtige@ght-gpne.£r/
01.49.20.30.33 - 06.76.51.76.19)

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la Républiquc ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses arûclcs L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabHssements publics territoriaux et les condidons d'exerclce des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalitépropre existants au 31 décembre2015 ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en madère d'assainissement et d'eau ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 rehdf à la métropole du Grand Paris et fixant le

périmètredc 1 établissementpublic territorial dont le slègeest àRomainville ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu le Code de la Santépublique, et notamment l'article L1331-10 ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu le décret2007-1467, abrogeant le décret2005-378, rekdf a la codification du Code de l'environnemenE

Vu l'arrêté du 21 Juillet 2015 rekrif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d assalnissement non cotlectif, à lexcepdon des installations d assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution orgaiùqueinférieureou égale à1,2 kg/j de DB05;

Vu le règlement du service d'assamissement territorial approuvé par le Bureau territorial
Ensemble du 03/03/2021 ;

d'Est

Vu le règlement du service d'assainissement départementalapprouvé par le Conseil général du
13/04/2014;

Vu le règlement du service d'assainissement interdépaitemental approuvé par le Conseil d'administradon
duSIAAPdu 15/10/2014;

Considétant les avis émis sur la demande d'autorisation des déversements d'eaux usées autres que
domestiques par :
- k Départementde la Seine-Saint-Denis le 20/04/2023,
- k SIAAP le 04/04/2023.
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ARRETE

ARTICLE 1 : Obiet de l'autorisarion

L'établissement Hôpital Intercommunal André Grégoire, sis 56 boulevard de la. Boissière à Montreuil

(dénommée l'Etablissement dans la suite du document) est autorisé, dans les condidons fixées par le

présent arrêté,àdéverserdans le réseau d'assainissement collecdf les effluents suivants :

- eaux usées produites par le nettoyage des sols,
- eaux usées produites par lc nettoyage des installadons hospitalières,
- eaux usées produites par la restauratlon collective (lavage de la vaisseUe, préparadondes repas),
- eaux pluviales généréespar le site de 1 Etablissement

Les activités hospitaHères présentes sur le site sont les sulvantes :

- chambre mortuaire,
- dialyse,
- pharmade et laboratoire biomédical,
- imagerie médicale,
- urgences gynécologiquesobstébriques.

L'étabUssementdispose de 8 points de re^ets au réseaud'assainissement d Est Ensemble :

- en face du 46, rue des Saulcs Clouet, eaux usées de la chambre mortuairc ct eaux pluviales (vers réseau
unitaire), dénommépoint n 2 ;
- en face du 32, rue des Saules Clouet, eaux pluviales (vers réseauunitaire), dénommépoint n°3 ;
- 2, avenue du Docteur Fernand Laraaze, eaux pluviales et eaux usées (vers réseau unitaire), dénommé

point n 4 ;
- ZI', avenue du Docteur Fernand Lamaze, eaux pluviales et eaiix usées (vers réseau unitaire), dénommé

point a 5 ;
- 8, avenue du Docteur Fernand Lamaze, eaux pluviales et eaux usées (vers réseau unitaire), dénommé

point n°6 ;
- 24, avenuc du Docteur Fernand Lamaze, eaux pluvlales et eaux usées (vers réseau unitaire), dénommé

point n 7 ;
- 26, avenuc du Docteur Fernand Lamaze, eaux pluviales et eaux usées (vers réscau unitaire), dénomnié

point n°S ;
- 28, avenue du Docteur Fernand Lamaze, eaux pluviales et eaux usées assimilées domesdques (vers réseau

unitaire) dénommépoint n^>.

A noter que FEtabIissement dispose également de 2 points de rejets sur le réseau unltau-e départemental

(dénominésn°let n°10 boulevard de la Boissicrc) qiùfont l'objet d'un arrêtédépartemental.

Conformément au règlement du service d'assainissement d'Est Ensemble, l'EtabHssement dolt disposer
d'un branchement sur le réseau public spécifique pour les eaux usées non domestiques. Ce branchement
doit être pourvu d'un regard de visite situé en limitc de propriétésur le domalne public, et agréépour y
effectuer prélèvementset inesures.

ARTICLE 2 : Dutée de l'autorisation

Cette autorisation est délivréepour une périodede 10 ans àcompter de sa signatuie.

Si lEtabUssement désire obtenir le renouveUement de son autorisadon, il devra en faire la demande àEst
Ensemblc, par écrit, 4 mois au moins avant la date d'expiradon du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Caractèrede 1 autorisarion

L'autorisadon est déhvréedans le cadre des disposiûons réglementaires portant sur la salubritépublique et
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EUe est accordée à titre personnel, précaire et révocable. En cas de cession ou de cessation d'acdvité,
1 étabUssement devra en informer le Présidentd'Est Bnsemble.

Toute modification apportée par létabUssement, et de nature àentraîner un changement notable dans les
condidons et les caractéristiques de rejet des effluents, doit être portée 6 mois avant sa réalisation à la
connaissance du Président d'Est Ensemble. Lne nouvelle autorisatlon de déversement au réseau publlc
d assainissement pourra alors être établie en tenant compte de l'évoludon des acûvitésdu ske et des
modifications éventueUes apportées au système d'assainissement ainsi que de l'évoludon de la
réglementadonet annulant de fait la précédente.

SL, àquelque époque que ce soit, les prescriptions applicables au service public d assainissement venaient à
être changées, notamment dans un but dintérêtgénéral,par décision de ladnùnistration chargée de la

poHce de leau ou au regard de l'exploitadon des stadons dlépuradon, les disposidons du présent arrêté

pourraient êû:e,lc cas échéant,modifiées dune manière temporaire ou définidve. Est Ensemble portera
ces évoludons àla connaissance de l'Etablissement par écrit.

ARTICLE 4 : Caractéristiques des rejets

A. Prescriptions générales
Sans préjudice des lois et règlements en vigueur, les eaux usées autces que domesdques doivent :

a) Etre neuttalisées à un pH compris entre 5,5 et 8,5. A titre exceptionnel, en cas de neutralisadon
alcaline, le pH pcut êtrecompris entre 5,5 et 9,5.

b) Etre tamenées àune température inférieure ou au plus égaleà30 C.

c) Présenterun rapport de biodégradablUté(DCO / DBOa) inférieur à2,5.

d) Ne pas contenir de madères ou de substances susceptibles :
- de porter atteinte àk santé du personnel qui travaUle dans le système de collecte ou à la starion

d épuradon ;
—d endonunager le systèmede collecte, la station d épiicationet leurs équipements connexes ;
- d entraver le foncdonnement de k station d épuration des eaux usées et le traitement des boues;
- d'êtreàl'origine de dommages àla flore ou àla faune aquatiques, d'effets nuisibles sur la santé, ou

d une remise en cause dïusages existants (prélèvementpour l'adducdon en eau potable, zones de
baignades...) àlîaval des points de déversementdes coUecteurs pubUcs ;

d'empêcher lélimination ou le recyclage des boues en toute sécuritéet dune manière acceptable

pour lenvironnement.

e) Ne pas faiie Pobjet d'une dtludon. En aucun cas, la dilurion ne doit constituer un moyen de respecter
les valeurs fbcées par la présente réglementadon.

f) Respccter les règlements du servicc public d'assainissement d'Est Ensemble, du Département de la
Seine-Saint-Denis et du SIAAP.

B. Prescriptions particulières

Les prescriptions particulières auxquelles doivent répondre les eaux usées autres que domesûques, ainsi

que les conditions de surveiUance du déversementautorisé par le présentarrêté,sont déûniesen annexe.

ARTICLE 5 : Conttôlesdes collecavites

Est Ensemble, le Département de la Seine-Samt-Denis et le SIAAP se réservent la possibilité de procéder
à tout moment à des contrôles et à des prélèvementspermettant de vérifier que les rejets dans le réseau
d'assainissement pubUc sont conformes aux prescriptions du présent arrêtéd'autorisation de déversement.

Dans ce cadre, l'Etablissement est tenu de facillter l'accès des agents du service pubUc d'assainisseraent ou
des personnes mandatées par le service àses installations.

Conformément au règlement d'assainissement communautau'e et départemcntal en vigueur, les frais
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correspondant àl'analyse des échantillons seront à la charge de l'Etabhssement slil s'avère que les résultats
des analyses montrent unc non-conformitédes effluents aux prescriptions de l'ardcle 4.

AKTICLE_6 : Oblieation d'alerte en cas dedéversementaccidentel

L'Etablissement s'engage à alerter unmédiatement les scrvices de l'assairùssement d'Est Ensemble du
Départementet du SLAAP en cas de risque :

Soit d'un rejet non conforme, suite à un dysfonctionnement du prctraitement éventuel ou non

(mesures in situ, autosurveillance, observadons. ..) ;
Solt d'un rejet accidentel de produits toxiques ou corroslfs, ou suscepdbles de provoquer des
dégagementsgazeux.

Uétablissementprécisera la nature et la quanrité du désordre constaté, II niettra tout en  uvre pour le faire

cesser sans délal. Avant la reprise du rejet, l'étabhssement cn demandera l'autotisation au gestionnaire
après avoir démontréle retour à une situadon normale ct les moyens engagés pour éviter un nouveau

dysfonctionnement.

Est Ensemble : 0805 058 058 (permanence 7J/7, 24h/24) / Fax : 01 73 62 98 40

Départementde la Seine-Saint-Denis : 01 43 93 65 00

SIAAP : 01 44 75 68 76 ou 01 44 75 61 51 / Fax : 01 43 47 16 31/mafl : PC.Saphyrs@siaap.&

Cette alerte ne dispense pas l'Etablissement d'alerter les services publics d'urgence en cas de danger pour
le voisinage, la clientèle ou te personnel.

ARTICLE 7 : Déeradationdu téseauoublic

Dans le cas oùdes dégradations du réseau d'assainissennent public, ou la poUution des boues de la station
d'épuration, seraient imputables à l'Etablissement du fait du non-respect du présent arrêté,les frais de
constatation de ces dégâts,de réparaûons,de remise en état de Fouvrage et de traitement des boues non
valorisables seront àla charge de l'Etablissement.

ARTICLE 8 : Matièrespremièreset técupérariondes sous-produits

L'EtabHssement s'engage àmettre àdisposidon d'Est Ensemble, du Dépaitement de Seme-Saint-Denis et
du SIAAP k liste des produits utilisés sur le site et les volumes stockés, ainsi que les justifîcadfs
d'enlèvement des déchets et de leurs traitements dans des fdières agréés conformément à la

réglementation.

Les locaiix çt les sites de stockage de produits dangereux ou toxlques devront disposer de capacités de

rétention conformes àla réglementadon en vigueur ou> àdéfaut de réglementadon, respecter les principes
élémentairesde précaudon.

ARTICLE 9 : Conditions financières

En contreparde du service rendu, l'EtabUssement dont le déversementdes eaux est autorisé par le présent
arrêté,est sournis au paiement de redevances d'assainissement pour la collecte, le transport et le traitement

dont le tarif est fbté dans les conditions prévues par la réglementadon et les délibéradonsen vigueur,
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ARTICLE 10 : Exécution

Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des ptocès-verbaux et poursuivies
conformémentaux lois.

L'Etâblissement bénéfidaire de l'autorisarion, le Président d'Est Ensemble, et tous agents de la force

publique et/ou assermentés sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécudon du présent arrêté,
dont ampHation sera transmise à :
—Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
- Monsieur le Présidentdu Départementde la Seine-Saint-Denis ;
- Monsieur le Présidentdu SIAAP ;
—Monsieur le Maire de Montreuil ;
- A l'Etablissement bénéflciairede l'autorisation.

Fait àRomainville. le

Poui le PrésidentPatrice BESSAC

Par délégadon,

La Directrice adjointe de 1 eau et de

l'assainissement

TRAN

Sign^^t^ifl^ètÇp̂ar : Julie TRAN

Q(iali).C1(jfêff?£îr4c^Ayiçifntede l'eau et de l'assainissement

Le Présidentcertifie, sous sa rcsponsabilîté, le caractèreesécutoirede la présentedédsion et informe que celle-ci peut faire lobjet d'un recours

pourexcès de pouvoir devant ie tribunal administradfde 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcompter de 1a notification ou de la

publication de l'acte.

Page 5 sur 10



Envoyéen préfecturele 14/09/2023

Reçuen préfecturele 14/09/2023 ^,^
Publiéle

10 : 093-2000578 75-20230427-A2023 1154-AU

ANNEXE

I - CONDITIONS PARTICUUERES DE REJET DES EFFLUENTS
AU RESEAU D'ASSAINISSEMENT

Les conditions particuUères de rejet au réseau d'assainissement ci-dessous concernent
uniquement les effluents suivants :

- eaux uséesproduites par le nettoyage des sols,
- eaux uséesproduites par le nettoyage des installarions hospitaliètes,
- eaux uséesproduites par la restaurarion collecdve,
- eaux pluviales généréespar le site de PEtablisseinent.

A. Débits maximunis autorisés (tous points confondus, y compris les tejets vers le réseau
dépaitemental)

B. Conçentratïonset flux maxiniuins autorisés ^mesures selon les normes en vimie^url

Activités de l'hôpitalassociéesaux points de tejets :
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Point de rejet

Débit journaUer 200 m'/jour

Point
de
re]et

LocaUsation GESTION
NAIRE DU

Type de rejet et activités Hydrocarb
ure dans
EP

Pomt
de
rejet
n°l

Blvd de la Boissière Département
93

EP du plateau techniquc

EU : 20 % du bâdment H et 80% du plateau
technique

Non

Point
de
rejet
n°2

R.ue des Saules Clouet EST
ENSEMBLE

EP (zone : De k chambre mortuaire et de la

pédopsychiatrie, Dialyse, Pharmacie et
laboratoire biomédicale, 2 cuves à fioul

(chauffage et groupe électrogène),Déchèterie

EU : De la chambre mortuaire et de la

pédopsychiatcie,
Déchèterie(stockage dans des bennes, et des
sacs fcrmés)

Pomt
de
rejet
n°3

Rue des Saules Clouet ES'I'
ENSEMBLE

EP de k déchèterie

Eaux de nettoyage de la déchèterie

Non

Pomt
de
re)et
n°4

•Vvenue du Docteui
?7ernand Lamaze

EST
ENSEMBLE

EP

EU : des ser^ices de dialyse, de la pharmacie
et des laboratoires

Non

Pomt
de
re]et
a°5

•Vvenue du Docteuj
-'ernand Lamaze

EST
ENSEMBLE

EP du plateau technique

EU : 80 % du bâtiment H et 20% du phteau
technique

Om

Pomt
de
rejct
a°6

\venue du Doctciu
^ernand Lamaze

EST
ENSEMBLE

20% des EP des urgences gynécologiqucs
80% des EU de ce mêmebâtunent

Non

Pomt
dc
rcjet

\venue du Docteiu
:îernand Lamaze

EST
ENSEMBLE

EP parking extérieur

EU cuisine, scanner. et IRM

Ou



EU : eaux usées
EP : eaux pluviales
Plateau technique : urgence, bloc opératoire, hospitalisadon, consultations, seivice de stérilisadon et
autoclave (pas de rejet spécifique)

Nature des rejets d'eaux usées non domesriques àanalyser (du point 2 au point 8) :

En fonction de k nature de ses rejets, chaque point est sujet à des Umitations spécifiques. Les tableaux
suivants indiquent les paramètres àprendre en compte selon la nature dcs rejets.

Paranièttesàprendre en compte pour tous les points de rejets sauf le point 7
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n°7
Point
de
rejet
n°8

Avenue du Docteui
Fernand Lamaze

EST
ENSEMBLE

EP Urgencc gynécologique
20% des EU du bat. Urgence gynécologique

Om

Point
de
re)et
n°9

Avenue du Docteui
Fernand Lamaze

EST
ENSEMBLE

EP et EU assimilé domesdque du bâtiment
administradf

Non

Pomt
de
rejet
a°10

Blvd de la Boissière Département
93

EU domestique et EP du Bâtiment
Administrauf

Non

Point de

re)et

Eaux usées liées aux activités
hospitalières

+ eaux pluviales

Eaux uséesde restauration
collective + eaux pluviales

Eaux pluviales de

parking extérieuret
déchetterie

2 x

3 x

4 x

5 x x

6 x

7 x x x

8 x x

Paramètre
Concentration

inoyenne journalière
(mg/1)

Flxix journalier
inaximal *

(Kg/j si aon précisé)

pll

Compris entre 5,5 et
8,5

(à fiîre exceptionnel, en cas
àe neutraîisatim sîcaline,
kpîipeuf êtrs compm

entre 5,5 el 9,5)

Mauères en suspension (MES) 600 120

Demande Chimique en oxygène (DCO) 2000 400

Demande biochlmique en oxygène (DB05) 800 160

Azo global (NGL) 150 30



Paramètteàptendre en compte pour le point de rejet n^ :

Dans le cas de prélèvementsinstantanés, aucun résultat de mesure ne peut excéder le double de la valeur

Umite prescrite pour la concentradon moyenne journalière.

Pour tous les autres polluants organiques et inorganiques, les valeurs Umites sont celles fixées dans les

règlements d'assainissement en vigueurs, ou par défaut celles de l'arrêtédu 2 février 1998 relaùf aux

prélèvementset à la consommarion d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installadons classées

pour k protection de l'environnement soumises àautorisation.

C. Mise en conformitédes rejets
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Paraniètre
Concentration

moyenne journalière
(mg/1)

Flux journalier
niaxunal *

(Kg/j si non précisé)

Phosphore total (Pt) 50 10

Teneur en cyanures 0.1 20g/|_

Solvants organiques halogénésAOX 1 0.2

Aluminium + Fer 3 1

Chrome hexavatent 0.1 20g/j

Chfome total 0.5 0.1

Cadmlum 0.2 40g/j

PIomb 0.5 0.1

Zinc 2 0.4

Teneur en Métaux totaiut 15 3

Chloroforme 1 0.2

Teneur en phénols et leurs dérivéshalogénés 0.3 60g/j

Agents de surface anioruques 10 2

Sulfates 400 80

Toluène 4 0.8

Bromodichlorométhane

Dibromochlorométhane

Tcncur en Hydrocarbures totaux 10 2

Patamètre
Concentration

moyeane journalièfe
(mg_/l)_

Flux journalier
naaxinial *

(Kg/j si non précisé)

pH

Compris entre 5,5 et

8,5

fâïitre excepîionnel, sn cas
de neutralisaîion akaKnê,
IspHpeuî être compris

entri 5,5 ll 9,S)

Matières en suspension (MES) 600 120

Demande Chimique en oxygène (DCO) 2000 400

Demande biochimique en oxygène (DB05) 800 160

Azote global (NGL) 150 30

Phosphore total (Pt) 50 10

Teneur en Hydrocarbures toraux 10 2

Solvants organiques halogénésAOX 1 0.2

Agents de sufface anionlques 10 2

Substances extractibles àIhexane 150 30
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L'Etablissement doit veiller àce que l'ensemble des déchets industriels spéciaux, des déchets de soms et
des déchets de laboratoires généréspar ses acdvités soient récupérésconformémentàla réglenientaûonen
vigueur. Le rejet de déchets soUdes au réseau d assamissement est interdit, mêmeaprès broyage.

D. SurveJUance de la quaUté des rejets

1) Description de l'autosutveillance
L Etablissement doit procéderàl'autosurvelUance de ces effluents dans les condidons suivantes :

Analyser semestrieUement l'ensemble des paramètres définis au paragraphe B de l'annexe.
Les analyses sont effectuées sur un échantiUon moyen de 24 heures, proportionnel au débit,
conservéàbasse température (4 C) et réaliséespar un laboratoire accréditéCOFRAC.

2) Comniunication des tésultatsde l'autosutveillance
L'Etablissement fait parvenir à Est Ensemble, au Départemcnt de la Seme-Seine-Denis et au SIA^\P les
résultats de rautosurvelllance avec une ftéquence annuelle.

La méthode d analyse utilisée pour chaque paramètre devra être précisée(test de terrain, norme AFNOR

Les résiiltats de lautosuiveillance sont accompagnés d'un rapport de synthèse comprenant une
interprétadon des résultats sur la périodeconsidéré(en particuller cause et ampleur des écarts) et précisant
les mesures comparadves, les modifications du programme d'autosurveillance et tes actions correctives
niises en  uvre ou prévues (sur loutil de producrion, de traitement des effluents, la maintenince. ..) ainsi

que leur efficacité.

En cas de non-conformité, l'établissement devra alerter les gestionnaires des léseaux d'assainissement (cf.
ardcle 6) et arrêter sans délai ce déverscment afm de mettre en place un dispositif de prétraitement
adéquat et bien dlmensionnéau regard de la pollution à traiter.

L'établissement devra transmettre les résultats d'autosurveillance aux gesdonnaires de réseaux
d'assauùssementvia le courricl mendonné dans le tableau des contacts.

LautosurveiUance de l'année N sera tcansnùs aux gestionnaires au plus tard le ler mars de l'année N+l.
Elle sera accompagnée d'un bilan comportant les élémentssuivants :

la consominarion d eau pour chaque usage,
le volunie d'eau reJeté annuellement au réseaupublic,
les BSD attestant de l'entreden réguher des installadons.

II - SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT AVANT REJET

1) Descriprion des installadons de traitement
A la date de signature de ce présent arrêté,l'Etablissement déclare posséder les équipements de traitement
ou de récupéraùonsuivants :

Séparateurs àhydrocarbure (6 unités) :
o 3 séparateurs en exténeur
o 3 séparateurs en inténeur

Séparateuràgraisse (1 unité)

Fosse de décantation (1 uiuté)

Par la suite, toute modiûcationpar l'Etablissement des équipements cités d-dessus devra être signalée par
écrit àEst Ensemble et pourra donner Ueu àl'établissementd'un nouvel arrêté.

2) Bilan annuel de Fentretien des installations de traitement
LEtablissement a l'obligation de maintenir en permanence ses instaUations de tcaitenient ou de
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récupéradonen bon étatde foncûonnementet d'effectuer les vidanges aussi souvent quc nécessaiie.

Un cahier d'exploitation sera tenu à jour pour chaque ouvrage de traitement. Chaque intervendon ou

vériûcationdevra y êtreconsignée. Les bordereaux de suivi des dcchets seront conservés.

III - COORDONNEES DES SERVICES GESTIONNAIRES

DU RESEAU D'ASSAINISSEMENT PUBLIC

Est Ensemble

rejet-nondomesdque(%esE-ensemble.fr

EtabUssement PubUc Territorial Est Ensenible

Direction de lEau et de lAssainissement
100 avenue Gaston Rousscl - 93232 ROMAINVILLE Cedex
Tcl : 0805 058 058 (pcrmaaence 7J/7,24h/24) / Fax : 01 73 62 98 40

Département de la
Seine-Saint-Denis

autosurveillance-reiet(aïseinesaintd_ems_.fr

Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis

Dtrecrion de l'Eau et de l'Assainlssement

Hôteldu Dépaitemcnt- EspliinadeJcan-MouUn - 93000 BOBIGNY

Tel : 01 43 93 65 00 / Fax : 01 45 28 87 62

SIAAP

arrete.deversement (ajsiaap.û-

SIAAP
Difection Technique
2rueJulesCésar-75589PARISCcdcxl2
Tel : 01 44 75 69 29 - 01 44 75 61 56

Page 10 sur 10


